
 
CONTRAT VIN NATURE 2026 

 
Contractant : Adèle COGUIC 
 
3 impasse de la Tourreterie 
49320 BRISSAC LOIRE 
AUBANCE 
 

Consom’acteur :  
Nom : 
Adresse :  
Tel : 
Courriel : 

 
L’adhésion à l’AMAP DU LOIR est obligatoire avant la signature du contrat, son montant est de 10 euros 
(chèque libellé au nom de « l'AMAP DU LOIR »). L'adhérent s'engage à valoriser les principes de l'AMAP DU 
LOIR et à tenir une permanence à la distribution, selon un calendrier qui lui sera remis (une à deux fois par 
an). 
 
Les engagements du producteur : 
Le producteur s’engage à fournir quatre fois dans l’année une sélection de vins nature, conditionnés en 
bouteilles de 75 cl.  
 
Le vin nature proposé par Adèle Coguic est produit sans aucun ajout d’intrant. Le vignoble est en 3ème année 
de conversion biologique, suivi par Ecocert. 
 
Il s'engage à respecter les principes généraux de la charte des AMAP du Loir et à participer aux réunions de 
l'AMAP auxquelles il est invité. Son engagement est formalisé par la signature du contrat avec le 
consom'acteur. 
 
Les engagements du consom’acteur : 
Le consom’acteur s’engage pour une réservation ferme d’au moins 1 livraison dans l’année, c’est-à-dire une 
part de la production, du 1er mars 2026 au 31 décembre 2026. Son engagement est formalisé par la 
signature du contrat avec le producteur. 
Il s’engage à venir prendre sa commande (en apportant le règlement nécessaire) aux dates prévues ou à la 
faire récupérer par une personne de son choix. 
Le consom'acteur participe à titre bénévole, s'il le désire, à des chantiers pédagogiques concernant des 
activités diverses sur le vignoble. 
 
Modalités du contrat : 
5 cuvées de vin sont proposées :  
 
Le Print’heureux : millésime 2023 
Cépage gamay, 11,5°  
Vin léger, idéal en apéritif ou en accompagnement fromages et charcuterie 
 
Les Bonas : millésime 2024 
Cabernet Franc, 11,5° 
Vin structuré, à déguster lors d’un repas, et peut se conserver plus de 5 ans 
 
Le Moins Dix : millésime 2022 
Cépage gamay, 13° 
Vin structuré, à déguster lors d’un repas, et peut se conserver plus de 5 ans 
 
Rosé pétillant : millésime 2024 
Cépage Grolleau gris et cabernet 
Parfait pour l’apéritif ou le dessert 
 
Blanc sec : millésime 2024 
Cépage grolleau gris 
Aromatique et vif, idéal apéritif, fruits de mer, ou en accompagnement de repas 
 
Tous les vins sont capsulés et peuvent contenir un peu de gaz afin d’assurer la protection naturelle en 
bouteille (sachant qu’ils ne contiennent aucun conservateurs ou sulfites)  
 
 



 
 
 

MODE DE RÈGLEMENT : Chèque à la commande, possibilité de régler en 3 chèques 
 
 
 
1ère DISTRIBUTION :  
MARDI 17 MARS 2026 
 

Conditionnement / prix QUANTITÉ SOUHAITÉE 

PRINT’HEUREUX 10€ la bouteille 75 cl  
LES BONAS 10€ la bouteille 75 cl  
LE MOINS DIX 12€ la bouteille 75 cl  
ROSÉ PETILLANT 10€ la bouteille 75 cl  
LE B.G.G BLANC SEC 10€ la bouteille 75 cl  
 
 
2ÈME DISTRIBUTION : 
MARDI 16 JUIN 2026 
 

Conditionnement / prix QUANTITÉ SOUHAITÉE 

PRINT’HEUREUX 10€ la bouteille 75 cl  
LES BONAS 10€ la bouteille 75 cl  
LE MOINS DIX 12€ la bouteille 75 cl  
ROSÉ PETILLANT 10€ la bouteille 75 cl  
LE B.G.G BLANC SEC 10€ la bouteille 75 cl  
 
 
3ÈME DISTRIBUTION :  
MARDI 8 SEPTEMBRE 2026 
 

Conditionnement / prix QUANTITÉ SOUHAITÉE 

PRINT’HEUREUX 10€ la bouteille 75 cl  
LES BONAS 10€ la bouteille 75 cl  
LE MOINS DIX 12€ la bouteille 75 cl  
ROSÉ PETILLANT 10€ la bouteille 75 cl  
LE B.G.G BLANC SEC 10€ la bouteille 75 cl  
 
4ÈME DISTRIBUTION :  
MARDI 1 DECEMBRE 2026 
 

Conditionnement / prix QUANTITÉ SOUHAITÉE 

PRINT’HEUREUX 10€ la bouteille 75 cl  
LES BONAS 10€ la bouteille 75 cl  
LE MOINS DIX 12€ la bouteille 75 cl  
ROSÉ PETILLANT 10€ la bouteille 75 cl  
LE B.G.G BLANC SEC 10€ la bouteille 75 cl  
 
 
Tutrice du producteur : 
 
Nathalie BRETON 
4 Place de la Mairie 49140 Marcé 
tél 0675721889 
nathbreton@hotmail.com 
 

 

 

Fait à …………………le……………………… 
 
Le Producteur :​ Le Consom’acteur 


